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Monsieur, 

Bureau du Secretaire general 
de la Togoland,Youth 
Association 

P.o. Box 17, 
Jasikan Buem 
B.M.T. 
Le 27 octobre 1953. 

J'ai l'honneur d~ vous transmettre ci-joint pour inform~tion, un document 

qui me p~rvient C..u Territoire du Uord. 

Je vous serais reconnaissnnt de bien vouloir l'etudier avec soin 

lorsque corrmencera l'examen de la question du Togo. 

Veuillez avoir l'obligeance d'en accuser reception aux deux adresses. 

Veuillez agreer, Monsieur, ..... 
Si@e : ANDREVJS S.K. EKPEY 

Secretaire general-de la 
"Togoland Youth Association" 
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. J .s. Sambian .. . 
:. Instit~teur pribcip~i 

Narikpand:uri .. 
le . '19 . septembre 1953. 

J r ai 1 'honneur de vous adresser' joint. a la pr6s'ente lettre' le compte rendu 

de notre ~erniere reunion co~sacree aux que~tiono interessant le Togo. 

J'espere que vous ferez to'..lt votre possible· pour en faire de nombreuses 

copies et pour les distribuer a taus ceux qui s'interessent a cette grave question. 

Lorsque vous.en aurez fait faire des copies, pous vous serions reconnaissants 

de bien vouloir envoyer, de notre ps.rt, 1' original a 1' nrganisation des. Nations 

Unies. Si nous envoyons ce compte rendu d'ici, il est possible qu'il ne 

parvienne pas a l'Organisation. 

Nous nous interessons actuellement a cette question du Togo et voudrions 

&tre representes au Conseil mixte. 

Nous voudrions savoir quand s'ouvrira la session du Conseil mixte et a 
quel mo~ent de l'annee les elections auront lieu. 

Je regrette vivement d'avoir tarde si lon~temps a vous ecrire. 

Je tacherai de vous voir au mois de decembre de cette annee. 

Etes -vous satis.fait des resultats de votre travail. ? 

Nous lu:tterons energiquement pour l'uni:fication des deux Territoires sous 

tutelle lorsque nous nous rassemblerons. 

J'espere, que je serai alors mcmbre du Conseil mixte. Veuillez agir sans 

retard. 

J. 8 •. SAMBIAN 
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SEANCE EXTRAOHDirJAIRE DU CONSEIL LOCAL DE BillJKPURUGU, TENUE A BUNKPUHUGU IE 
10 JUILIET 1953 EN VUE D 'EXAMINER I..ES DECIA.'RATIONS FORMUI.EES PAR L 'ASSEMBLEE 
GENERAIE DES NATIONS UHIES DANS SA RESOLUTION DU 20 DECEMBRE 1952 . 

PHESENTS : Le President Bunkpurugunaba 
J.P. Kona -President 
J.s. SM~BI&~ - Vice-Pres~dent 
Silim Nakpandurir.aba - Membre 

. Gbankoona.ba 
Kunoaqkuri 
Dkperi B:imo·ba · 
Bat Konlani 
W"J..llbila 
l-1agberi Konkcmba 

11 

11 . . 

11 

11 

.u 

11 

I. Le President lit les declarations ·par!lgrapte par paragraphe en expliquant 

aux membres les details de la question. 

II. La motion tendant a envoyer des representants au Conseil mixte pour les 

affaires togolaises fait 1 'objet d 'un long ecta.nge de vues. Elle est ensuite 

mise a~x voix et adoptee a l'unanimite. 

Le Conseil decide ce qui suit· : il approuve la declaration, qui est conforme 

aux voeux de la population, mais il estime que la tribu Bimoba est tres nombreuse 

et qu 'elle comprend des Kon1combas; il propose done, en vue de resoudre les 

difficultes soulevees par les elections d:irectes, d 'employer les moyens suivants 

qui, a son avis 1 donneront satisfaction a la po;mlation : - a) Diviser l'E-cat 

en deL~ circonscriptions appropriecs cornme il est indique ci-dessous: une section 

Est et une section Quest, et antoriser chaque section a elire un·membre au 

Conseil mixte. 

r!o Villages composant la 
circonscription Est 

1. La ville de Bunlcpurugu. 
2. Chuntlungu 
3· Gbaitmungp3g 
4. Gilig 
5· Jaeotugu 
6. Kanbagu 

No Villages composant la 
circonscription Quest 

l. La. ville de Nakpa.nduri 
2. Nyanbori 
3. Gbinbalim 
4. ':'inpani 
5. Nyapomona 
6. Gbilinzaari 



No Villaees composant la 

7· 
8. 
9· 
10. 
ll. 
12 •. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33· 
34. 
35·. 

circonscription Est (suite) 

Kpaitaog-y. 
Kug;;.rugu 
K"'-..:.mpag 
l'Jajoung._ 
l'~an;-}.:apag 

Tojing· 
Tojing Jagotugu 
B:.ml{pu.rugu Zongo 
Gbaitmung Mongu 
Gbankoni 
Guatiri 
Kaago 
Kinkangpinggban 
Kpaintongu 

. J aring Kunl{og 
Nakpeigu 
Wagagu 
Bindi 
l'Janya-Panu 
Barr.angu 
Nyarni Wayi 
Ku:!..i Goana 
Butin-Tant 
Tubalagu. 
Nanyiari 
Toomoani 
Namoari 
Tojing Daagu 
Pongnatig 

, .. 
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No .. Villages composant la 
circonscription o~est 

7. Badilongi 
8. Gbankon 
9. GbarigJ. Konkogu 
10. BinbagJ. Bimoba 
ll. Binbagu Konl~cmba 
12 • - Boturigu. 
13. . Dukulotugu · 
14. Kodzaan GberigJ. 
15. Gcmis'(;_l~a 

· 16. Kpemali 
17. . Kpenjori 
18. Kugri 
19. trandog 
20. Nampagu Baku 
21. Eombila 
22. · . Gariju.ari 
23. Guangbeang 
24. Kanbatiak 
25. Namunjuak 
26. Sa~.roo 
27. Naabulig · 
28. Tusugu 
29. Kopoasig 

· · 30. Gb ingbanmon · 
. 31. Dikperu 
32. D!1boku 

(suite) 

rrr. le Conscil propose que les bureaclX de vote soient ouverts le meine jour a 
Bunkpur...1.gu, section Est de Bimoba, et a r:a:C.-panduri, secti-on Ouest de Bimoba. 

A la suite de la presentc reunion, le Conseil vouli;rait insister sur la 

DEJcessite de diviser le pays en deux circonscriptions, ainsi qu'il est indique 

ci-dessus. c'est, en effet, le seu1 moyen qui perrr.cttra a cette region tres peuplee 

d'etre representee dans _les meilleures conditions a cet important Conseil et 

d 'exa=liner les problsmes qui s'e posent a nous. 
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IV. Les. autochtones des regions orientales.et occidentales du Togo britannique. 

ant surtout p_our ambition de mettre ·un terme aux mauvais· ~raitements·d·ont ils 

. sont'actuellement victimes. de la. part du .. Territoire voisin du Togo .sous 

administration franqaise. Les ~ujets britanniques qui, vivant a la frontiere, 

cc.1.ltivent le sol f;ranqais, ont ... ete lqurdement imposes l 1annee derniere (1952) 

et quand on a voulu en connaftre la·raison, le Gouvernement franqais n 1a donne . . . - ' . . 
aucune explication satisfaisante. Avssi, les representants qui assisteront au 

Conseil provincial mixte discuteront-ils la question avec leurs freres qui vivent 
' . I ' • 

dans le Territoire voisin du Togo franqais et ils lutteront d 1 un comm~n accord. 

Ces repn3sentants examineront egalexr.~nt les menaces dont les ressortis·sants' 

bri tanniques sont 1 1 ob jet de. la part des autorites franqaises. Dans bien des cas, 

les autorites fran~aises exercf:mt actuellement un pouvoir illegal sur les 

ressortissants britanniques qui vivent dans le Territoire voisin du Togo sous 

a~~i~istration franqaise. 

V. Les confiscations de marchandises effectuees par les autorites franqaises 

dans le Territoire voisin du Togo au detriment des sujets britanniques prennent 

des proportions de plus en plus con$iderables et remplissent de terreur ],.es 

voyae;eurs et comme.,..qants paisibles qui s 1 a venture ut au de la de la f!onti~re du · 

Togo britannique. Le traite entre l?s Britanniques et les Franqais n'interdit pas 

le commerce entre les deux Territoires et les deplacements pacifiques des 

autocttones. Voila les points essentiels que les representants du Togo britannique 

au Conseil mixte discuteront avec le•1rs fr~·res du Territoire voisin du Togo sous 

ailininistration fran~aise au Conseil mixte pour les affaires togolaises. 

VI. Le Conseil mixte pot;.r · les affaires togolaises est un otitil et un instrument 

que nous pouvcos utiliser de concert a.v.ec n~s · freres qui vi vent dans 1 1 autre 

secteur ciu pays pour resoudre les probHmes difficiles qui nous confrontent, nous, 

lcs veritables citoyens de ce pays -· "le TOG0 11
• 

,Le Secr6taire du Cooseil •• ; ( illisible) J .P. KONA 
PRESIDENT 




